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MESSAGE

du Président de la Confédération

aux Suisses de l'étranger

à l'occasion du 1er Août 1968

Chers Compatriotes de l'étranger,

La célébration de notre fête nationale nous donne une fois de plus l'occasion de méditer sur le sens
tout particulier de cette date pour notre pays. Cet anniversaire nous invite à mettre à l'épreuve du présent
et d'un avenir inconnu les principes de démocratie directe et de fédéralisme qui ont jusqu'ici tracé la
voie séculaire de la Suisse.

Ces principes, le Conseil fédéral a exposé dans un rapport aux Chambres comment il entendait les

appliquer au cours de la législature 1968-1971. C'est la première fois dans notre histoire que le gouvernement

trace les grandes lignes de la politique qu'il suivra pendant une période relativement longue.

Si la procédure est nouvelle, les principes sont permanents et la politique suisse reste constante.
C'est donc son adaptation aux conditions changeantes d'un monde et d'une civilisation en mouvement
rapide qui est exposée, de même que l'ordre de priorité à donner aux multiples tâches que nous devons
remplir pour maintenir l'indépendance de la patrie, protéger la liberté et les droits des confédérés et
accroître la prospérité générale.

Ces tâches ont été celles de notre pays tout au long de son histoire. Elles étaient difficiles autrefois,
elles le restent aujourd'hui et il semble qu'elles le seront plus encore demain. Elles exigent en premier
lieu une étroite collaboration de tous les milieux, unis dans le souci du bien commun ; en outre, elles
réclament un esprit ouvert, capable de comprendre les répercussions du progrès des sciences et des
techniques ainsi que de l'interpénétration toujours plus marquée des économies, des cultures et des
développements sociaux.

Vous voyez par là que les Suisses de l'étranger peuvent contribuer à l'accomplissement de ces tâches

par le rôle qu'ils jouent dans leur pays de résidence et grâce aux contacts qu'ils conservent avec la mère
patrie. A l'époque, de l'interpénétration et de la collaboration internationale leurs expériences, leur voix et
leurs suggestions constituent un apport irremplaçable.

Au nom du Conseil fédéral, je vous remercie de la fidélité que vous ne cessez de témoigner à notre
patrie et je suis heureux de pouvoir vous adresser mes vœux les plus sincères pour vous et les vôtres.

Willy SPUHLER,
Président de la Confédération
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